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NOM PRENOM STRUCTURE FONCTION SPHERE E mail 

VIGOUROUX Jean-Pierre Ecologistes de l'Euzières Chargé de mission Association jpv@euziere.org 

ARAGON Thierry CPIE Haut Languedoc Responsable pédagogique Association THIERRY@cpie.com 

MENDES Céline Art Bio Animatrice Association artbio@tripandtrip.com 

GASSER Alicia Art Bio  Association artbio@tripandtrip.com 

PEREIRA Sylvain  Animateur bénévole 
  sylvain_pereira_lopes@yahoo.fr 

FORN Jean-Michel La Passe Muraille Responsable pédagogique Association jeanmichelforn@lepassemuraille.org 

DE CLERCQ Marjolaine Artisan du Monde Animatrice Association marjolaine.de-clerc@orange.fr 

DUBOURG Emilie Parc naturel régional du Haut-Languedoc Chargée d'études "Activités de Pleine 
Nature" Collectivité apn@parc-haut-languedoc.fr 

PIOCH Bruno Vivre à Aniane  Association vivreaaniane@aol.com 

OUSTRAIN Daniel Demain la Terre ! Administrateur Association daniel.oustrain@ecole-et-nature.org 

REMER Ludovic Vivre à Aniane  Association vivreaaniane@aol.com 

LOMBARDET Annick Sens Espace Europe - Cantercel  Association postmaster@cantercel.com 

FERON Cécile CIVAM 34 - Réseau RACINE Animatrice de réseau Association feron.fdcivam34@orange.fr 

MOREAU Lucie Demain la Terre  ! Directrice Association direction@demainlaterre.fr 

BURGER Jean Aquarium Mare nostrum Responsable éducatif Entreprise jean.burger@aquariummarenostrum.fr 

TREDANIEL Cécile Demain la Terre ! Responsable Service ITINED Association itined@demainlaterre.fr 

PSCHERER Hubert ADEME LR Chargé de Communication Etat hubert.pscherer@ademe.fr 

LAVIGNE Aude La manufacture des paysages  Association lamanufacture-octon@wanadoo.fr 

BEUGNON Guilhem Centre de ressource de Vailhan Responsable du Centre Etat guilhem.beugnon@ac-montpellier.fr 

GABELOUX Marie Terre Nourricière Animatrice Association education@terrenourriciere.org 
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OSSA Iris  Ingénieur maitre environnement  irisossa@gmail.com 

AZEMA Julien Communauté d'agglo Hérault Méditerranée Animateur Nature CAHM Collectivité j.azema@agglohm.net 

PICHOT Christiane REEL Hérault Coordinatrice du réseau Entreprise christiane@reel34.net 

BERGEROT Mathieu MBC develop Consultant Développement Durable & 
Territoires Entreprise mathieubergerot@gmail.com 

PUJOL Morgan REEL Hérault Consultante en développement durable Entreprise  

TYMINSKI Isabelle Ciepac Administratrice Association ciepac@wanadoo.fr 

BOURDEL Fabrice Mare nostrum  Entreprise fabrice.bourdel@yahoo.fr 

PERRET Marion Communauté commune Clermontais Stagiaire assistante de projet Agenda 21 
et énergies renouvelables Collectivité m.perret@cc-clermontais.fr 

BRINGUIER Fabien Millefeuilles Animateur Association asso.millefeuilles@wanadoo.fr 

COSTESEC-
PAUL Mireille APIEU Montpellier Animatrice Association mireille.costesec@educ-envir.org 

ESTRADA Lysiane Communauté commune Clermontais  Collectivité l.estrada.ccclermontais@orange.fr 

BOUSQUIER Yohann SMALT Energie  Entreprise y.bousquier@smaltenergie.com 

WYSOCKI Stanislas FDGCPH Président Association fdgcph@metcourrier.com 

GHOUL Raphaëlle COOPERE 34 Animatrice de réseau Association info@coopere34.org 

CAMALON Eve Cap environnement Animatrice Association eve.camalon@gmail.com 

CAZEJUST Agnès Labelbleu Animatrice/ coordinatrice Association agnes.cazejust@educ-envir.org 

ARRIGHINI Anne-Claire Terres de Liens  Association  

LENGLET Emilie Ecologistes de l'Euzières Animatrice Association emilie.lenglet@euziere.org 

DE LA 
HOUSSAYE Florence MNE -RENE 30 Stagiaire Association mne.ales@wanadoo.fr 

VARRAUD Emilie CPIE Bassin Thau Directrice Association cpiebassindethau@orange.fr 

PENLOUP Aura Les Galapians Directrice Association galapians@wanadoo.fr 

THIEBAULT Emeric Syndicat mixte du bassin de Thau  Collectivité  

PEYRE Magalie CPIE Causses méridionaux Animatrice Association cpie.causses@gmail.com 
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BOUGETTE Anne CPIE Causses méridionaux Animatrice Association cpie.causses@gmail.com 

SIVADE André DIFED Administrateur : président Association andesivade@orange.fr 

FRANC Bruno DIFED Directeur Association bfranc@univ-montp2.fr 

GARNIER Catherine Les Jardins de Tara Animatrice Association cathdetara@laposte.net 

CORNILY Jocelyne DIREN LR Chargée de la Vie Associative et de 
l'EEDD Etat Jocelyne.CORNILY@developpement-

durable.gouv.fr 

BOURGENOT Pierre DRDJS Initiatives et Engagement des jeunes Etat pierre.bourgenot@jeunesse-sports.gouv.fr 

CONNAN Michel Concordia / représentant CRAJEP Directeur Association concordia.sso@wanadoo.fr 

RONZIER Françoise Aphyllante Animatrice/coordinatrice Association cathdetara@laposte.net 

ABONNEAU Yann Région LR Chargé de projet « EEDD » Collectivité Abonneau.Yann@cr-languedocroussillon.fr 

WIECZOREK Emilie DIFED Stagiaire Association  

SMITH Marion COOPERE 34 Stagiaire Association info@coopere34.org 

MARTINEZ Yves Hérault Sport  Association yves.martinez@heraultsport .fr 

TEILLAUD Pierre CG34/PEE Adjoint au chef de service MDE  
et relation avec les associations 

Collectivité pteillaud@cg34.fr 

APPLINCOURT Annick CG34/PEE Secrétaire comptable de service relation 
avec les associations Collectivité  

CAZIN Christian CG34 département valorisation ressources 
humaines Collectivité ccazin@cg34.fr 

SULTER Karen Cebenna Responsable pédagogique Association karen.sulter@cebenna.org 

HERPSON Sylvie Pays Haut Languedoc Vignoble Chargée de Mission Environnement Collectivité sylvie.herpson@payshlv.com 

PIALOT Christophe CADE - Collectif Agricole pour le 
Développement et l'Environnement    

TAIWO Olu Segun Eau pour la vie Animateur Association taiwowfl@aol.fr 

VIENOT Raphaëlle Région LR Chef de service « Qualité de la Vie » Collectivité vienot.raphaelle@cr-languedocroussillon.fr 

POIRET Michel Région LR Directeur de l'Environnement Collectivité michel.poiret@cr-languedocroussillon.fr 

DENTAND Frédéric DIREN LR 
Chef d'Unité Evaluation 

environnementale et développement 
durable 

Etat frederic.dentand@developpement-
durable.gouv.fr 
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La démarche Agenda 21 va bien au-delà de simples éco-gestes, le travail de l’éducation à 
l’environnement ne se fait pas seulement sur les plus jeunes, mais aussi sur des publics plus 
âgés, par exemple sur la sensibilisation au tri sélectif et aux biodéchets. 
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Une grosse 50aine d’assises vont avoir lieu en France avant les assises nationales du 27, 28 et 
29 Octobre à Caen. 
Quelques repères historiques : 
 En 1997, le Planet’ERE s’est déroulé à Montréal, pour faire un bilan quant à l’éducation à 
l’environnement. 700 personnes y participaient, représentant 34 pays. 
 En 2000, les premières Assises Nationales sur l’EE se sont tenues à Lille, avec plus de 
1000 personnes présentes. 
 En 2001, 42 pays se réunissent, afin d’établir un bilan : RIO + 10. 
 En 2002, le Sommet Mondial sur le DD a lieu à Johannesburg. 
 En 2009, Assises territoriales 
 
L’EEDD prend en compte les notions d’éducation, de formation et de sensibilisation, d’où 
l’importance de la réunion du 18 Mars, et celles à venir au niveau régional, et national. 
Le projet des assises nationales de fin octobre, déclaré d’intérêt national et parrainé par le 
Président, est de permettre à chacun de s’exprimer quant à l’EEDD. 
Les trois objectifs de ces assises nationales sont les suivants : 

� Mise en avant des initiatives de terrain. 
� Renforcement de la culture de l’Education à l’Environnement, de la gouvernance et de la 

notion de partenariat. 
� Engagement collectif, suite à un état des lieux. Passage d’une stratégie de proposition à 

une stratégie d’action, afin d’offrir une visibilité de l’EEDD, à l’échelle nationale et 
internationale. 

 
Les trois objectifs des assises territoriales de cette journée sont : 

� Définir quels sont les freins et les leviers dans l’EEDD. 
� Exprimer les attentes des territoires. 
� Définir 10 propositions concrètes. 

 
La principale dynamique est le dialogue avec les parties prenantes telles que les civils, l’Etat, les 
collectivités (qui ont une place importante dans l’EEDD) et  les entreprises. 
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Ce texte de cadrage tente, à partir de 5 entrées fondamentales de faire un état des lieux du 
développement de l’Education à l’Environnement vers un Développement Durable (EEDD) dans 
le département de l’Hérault. 
Le département de l’Hérault se distingue par un schéma départemental de l’EEDD voté fin 2008. 
Pour construire ce schéma un état des lieux des actions d’EEDD a été fait grâce à des réunions 
de concertations territoriales courant 2007 et 2008. Par ailleurs  les acteurs ont une dynamique 
de projet partagé, ce qui est à la base d’un plan d’action.  

�  Il est temps de mettre en œuvre des actions. 
 
 

� ��������� �
 

Le département est remarquable par le nombre d’acteurs de l’éducation à l’environnement 
présents sur le territoire, probablement parmi les plus riches de France. Le réseau départemental 
COOPERE 34 compte par exemple près de 70 structures membres, et près de 200 
professionnels, sans pour autant regrouper tous les acteurs du département. 
Nous pouvons noter une très inégale répartition des acteurs sur le territoire, avec une 
concentration autour de Montpellier, et des territoires peu "représentés", comme le secteur entre 
le Bassin de Thau et Haut Languedoc ou encore le secteur de Ganges, qui sont très peu investis 
par les acteurs professionnels de l’éducation à l’environnement.  
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Les deux publics privilégiés de l’éducation à l’environnement sont le public scolaire et le grand 
public.  
 

0

5000

10000

15000

20000

25000

30000

2002 2003 2004 2005 2006 2007
0,0%

2,0%

4,0%

6,0%

8,0%

10,0%

12,0%

14,0%

16,0%

18,0%

20,0%

Collèges Ecoles primaires
% de l'effectif scolaire  

Sur le  schéma ci-dessus « collège » comprend aussi « lycée ». 
 

En ce qui concerne le milieu scolaire, nous pouvons remarquer une augmentation du nombre 
d’élèves touchés: 18% de l’effectif scolaire est concerné en 2007. Ce chiffre prend en compte les 
actions subventionnées par le Conseil Général. Il émane du rapport annuel des actions d’EEDD. 
Le schéma ci-dessus inclus les interventions des associations dans le milieu scolaire mais 
excluent les actions des professeurs en  matière d’EEDD. 
Il est important de noter l’évolution (+40%) du nombre d’élèves touché pas les actions d’EEDD. 
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Les actions auprès du public primaire se multiplient par contre la moyenne de jours d’action a 
diminué. Les politiques actuelles visent à toucher un plus large public mais avec des prestations 
plus courtes et donc une efficacité moindre. 
Nous pouvons supposer que le chiffre d’actions sur le territoire est plus important car le CG34 ne 
subventionne pas toutes les initiatives d’EEDD.  
La question des indicateurs est très importante.  
Le réseau Ecole et Nature travaille avec les réseaux territoriaux sur la mise en place d’un tableau 
de bord sur l’emploi, la professionnalisation, les actions, le publics et les différentes thématiques 
des associations d’EEDD. Le REN fait appel à COOPERE 34 pour intégrer cette action d’autant 
plus que COOPERE 34 fait une enquête annuelle sur l’emploi et la professionnalisation depuis 3 
ans. 
 

Par ailleurs, nous pouvons noter une forte progression du public adulte au travers des actions de 
formation, et des actions de sensibilisation grand public (cafés citoyens, expositions, festivals, 
…)  
Nous pouvons toutefois  nous interroger sur le fait de savoir si la plupart des actions en direction 
du grand public sont réellement des actions d’EEDD, ou s’il s’agit plutôt de communication trop 
"instantanée"  pour que l’on puisse parler d’éducation.   
Se pose de nouveau à nous le débat éducation/sensibilisation/communication.  

�  La communication n’est pas de l’EEDD mais la sensibilisation est de l’EEDD !  
 

Même si le public scolaire et des centres de loisirs reste le plus visible, nous pouvons voir se 
développer des actions dans les entreprises et les collectivités : mise en place de systèmes de 
management environnemental, de plans de déplacement (PDE, PDA),  de bilans Carbone ou de 
politique d’éco-responsabilité ou de projets d’Agenda 21 locaux, qui sont l’occasion de 
sensibiliser les agents à ces démarches participatives. Le renchérissement du cours de l’énergie 
par exemple renforce ces dynamiques.  
 

En parallèle au plan de généralisation de l’EEDD, les enseignants ont maintenant des modules 
de formation continue leur permettant de mieux appréhender les grandes questions de l’EE. 
Certains publics restent peu destinataires d’actions d’éducation à l’environnement, comme le 
public handicapé, même si des actions pilotes se mettent en place.  
 

Ci-dessous sont présentés quelques éléments chiffrés tirés du bilan réalisé par le Conseil 
Général de l’Hérault. 

 
Années  2002 2004 2007 

Public touché par une animation environnementale : 
- dont grand public : 
- dont jeunes : 

93 500 
62 500 
31 000 

99 600 
67 800 
30 800 

135 500 
87 000 
48 500 
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Nous assistons aujourd’hui à une formalisation du partenariat, avec l’adoption de textes de 
cadrages aux différentes échelles territoriales (convention cadre régionale, plan régional de 
développement de l’EEDD, schéma départemental d’EEDD, plan académique…) et 
l’organisation des financeurs pour aller vers plus de dialogue favorable aux projets. Ce dialogue 
mis en place entre les financeurs est nécessaire pour les projets et la lisibilité de l’EEDD. Il 
démontre une volonté de travailler dans une étroite collaboration pour une politique commune 
sur les territoires. Une association qui disparaît est un échec pour tous. 
 

Même si le plan de généralisation de l’EEDD au sein de l’Education Nationale et les dynamiques 
d’établissements en démarche de développement durables (E3D) peuvent permettre un 
développement de l’éducation à l’environnement, nous assistons paradoxalement à la fermeture 
de certains territoires, avec la limitation des projets par certaines circonscriptions de l’Education 
Nationale.  
Par ailleurs, les partenariats entre Education Nationale, collectivités territoriales et associations 
restent généralement limités à des aspects administratifs. Ces partenariats visent, certes, à 
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favoriser la mise en place de projets scolaires mais ne permettent pas de partager le fruit des 
expériences pédagogiques acquises. Il faut développer le partenariat de projet  
Nous pouvons également regretter que l’organisation territoriale en communautés de communes, 
en communautés d’agglomération… soit peu prise en compte par l’Education Nationale, que ce 
soit dans sa propre organisation (en circonscriptions par exemple) ou dans la pratique des 
enseignants. En effet, les enseignants sont peu informés de cette réalité géographique 
fondamentale de la France actuelle, ils n’en mesurent donc pas la portée éducative. 
Enfin, toujours en milieu scolaire, nous constatons, depuis une quinzaine d’années, une 
diminution de la durée moyenne des projets impliquant les associations : 2 jours en moyenne en 
2007 contre 4 jours en 2004. 
Avec le soutien des collectivités concernées l’éducation nationale développe par ailleurs des 
agendas 21 dans les lycées et les collèges, ce qui représente un élément notable dans la prise 
en compte de l’environnement par le Ministère de l’Education Nationale. Les chefs 
d’établissement et les équipes enseignantes demandent à être accompagnés dans ces 
démarches. Les associations d’éducation à l’environnement peuvent contribuer à cette 
dynamique, tant du point de vue méthodologique à l’échelle de l’ensemble de l’établissement 
que du point de vue pédagogique.   
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L’EEDD est assurée en très grande partie par des salariés associatifs qui ont été formés à ce 
métier et qui disposent de diplômes nationaux (BEATEP, BPJEPS, BTSA, Masters…), de 
diplômes reconnus par la profession (Eco-interprètes) et/ou d’une expérience significative. Il est 
nécessaire que les diplômes BEJEPS BEATEP soient mieux reconnus. Actuellement, ils sont de 
niveau BAC (niveau 4)  alors que les responsabilités d’un animateur professionnel seraient au 
moins de niveau 3 tel que les BTS GPN. 
Cette professionnalisation des éducateurs à l’environnement, et plus généralement 
l’augmentation du nombre de salariés dans le domaine de l’environnement, supposent que la 
prise en compte de ce dernier soit assortie de moyens financiers à  la hauteur des enjeux et des 
niveaux de formation. 
Par ailleurs il ne faut pas oublié la place des bénévoles. Comment faisons nous pour renforcer la 
place des bénévoles aux seins des associations ? 
 

La situation des associations est difficile au niveau financier, et la pérennisation des postes est 
souvent compliquée. De nombreuses associations doivent leur survie à l’existence des emplois 
aidés. Pour les associations, dont la santé financière est correcte,  le besoin en fond de 
roulement est souvent la pierre d’achoppement principale, de même que le manque de visibilité à 
moyen terme. Pour ce dernier écueil, des conventions pluriannuelles pourraient apporter un 
début de réponse. 
Aujourd’hui de nombreuses associations essaient de former leur personnel pour aller vers des 
nouvelles missions plus rémunératrices (formation, concertation…), et nous assistons à une 
professionnalisation importante mais encore insuffisamment reconnue et, de ce fait, relativement 
peu rémunérée. 
Le choix du statut d’employeur associatif, plutôt que celui d’entreprise classique, tient à la fois à 
l’histoire de l’éducation à l’environnement (rôle majeur des associations initialement sous forme 
bénévole, puis embauche de main d’œuvre salariée) et d’une philosophie générale intégrant 
l’éducation à l’environnement vers un développement durable dans le champ de l’économie 
sociale et solidaire. 
En dehors du monde associatif, quelques collectivités territoriales, rares, se sont dotées de 
professionnels de l’éducation à l’environnement. 
 

La Région LR et le Département 34 sont les deux partenaires financiers principaux. L’effort 
financier du Conseil général est important avec une progression constante : progression de près 
de 70% entre 1998 et 2003. 
Par ailleurs, l’Etat a de plus en plus de mal à soutenir financièrement les projets. Nous pouvons 
toutefois noter un soutien via les emplois aidés. Nous remarquons aussi le développement et le 
financement de programmes d’animation d’EEDD par des territoires de projet, pays et 
agglomérations. 



 11 

Il faut mobiliser les financements européens qui sont importants mais cela demande de 
l’organisation de trésorerie car les subventions sont versées 1 ou 2 ans après.  
 

En ce qui concerne les marchés publics : le code évolue beaucoup, il reste complexe pour les 
petites collectivités. Pour faciliter la relance économique, le code est simplifié. Les seuils ont été 
modifiés ainsi que les procédés : mise en concurrence à partir de 20 000 euros. Le partenariat 
peut être une réponse avec une convention sur des objectifs communs partagés annuels ou 
pluriannuels. En passant par des marchés publics les associations prennent le risque d’une 
course vers plus de financements avec un oubli du projet associatif. 
 
� ������(��� �
 

Nous pouvons, globalement et très schématiquement, classer les thèmes en 4 grandes 
catégories :  
� Les approches naturalistes. Après avoir été les thématiques centrales de l’éducation à 

l’environnement,  elles sont plutôt en recul. 
� Les thèmes sociétaux et urbains, comme les déchets et l’eau. Ils sont fortement représentés. 
� Certains thèmes sont émergents, comme l’énergie, la mobilité, l’alimentation, ou les 

nouveaux thèmes associés au développement durable (commerce équitable…) 
� Nous observons par ailleurs des thèmes fondamentaux encore insuffisamment développés 

au regard des enjeux des territoires, comme l’aménagement du territoire (étalement urbain, 
déprise agricole, paysage…), la relation environnement / santé, ou la gestion des risques. 

 
�  L’EEDD pose la question de l’approche plutôt que la sectorisation par thèmes. 

Elle est transversale.  
 
 
 

 

De façon générale, une question se pose fortement s ur la dilution de 
l’environnement puis sa disparition dans les termes  et de ce fait dans la compréhension: 
de " l’Education à l’environnement " à " l’Educatio n à l’Environnement et au 
Développement Durable ", pour finir par " l’Educati on au Développement Durable ". 
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Projet "garrigues" 
�
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Thème :  EEDD au service des territoires   
 

Territoire  concerné par ce projet : La zone des garrigues héraultaises et gardoises 
 

Public : Elus, grand public, scolaires et tous acteurs du te rritoire 
�
�
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Nom de la structure : Les Ecologistes de l’Euzière 
Domaine de Restinclières – 34730 Prades-le-Lez 
Tél : 04 67 59 54 62 
Courriel : euziere@euziere.org 
Site internet : www.euziere.org 
Lien internet (si le projet est en ligne) : www.wikigarrigue.info 
�
Personne responsable du projet :  
Jean-Pierre VIGOUROUX  
Tél : 04 67 59 54 62 
Courriel : jpv@euziere.org
� �
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Expliquer en quoi le projet s’inscrit dans une démarche multi-partenariale   

�

A partir d’une exposition itinérante, il s’agit de sensibiliser à la richesse des garrigues et aux 
enjeux qu’elles supportent aujourd’hui. Plus largement, l’objectif est d’animer une réflexion et des 
débats sur l’ensemble du territoire en vue de prendre en compte la gestion de ces espaces de 
manière cohérente et systémique, éventuellement par la mise en œuvre d’un Parc Naturel 
Régional. Les différents partenaires à ce jour : 
La Région Languedoc-Roussillon, le Conseil général de l’Hérault, le Conseil Général du Gard, la 
communauté d’agglomération Nîmes-Métropole, les diverses communautés de communes ainsi 
que les communes ayant accueilli l’exposition, et au-delà de nombreuses associations locales. 

�
Présenter la pédagogie  mise en œuvre dans votre projet :  

�

L’exposition, qui ne se limite pas à des panneaux mais présente une véritable scénographie 
ainsi que divers objets muséographiés est mise en place au moins pendant une semaine dans 
une commune du territoire. Elle est peu destinée à une simple visite mais donne lieu 
systématiquement à diverses animations : 

� animations scolaires au sein de l’exposition pour les cycles 3 : une demi-journée par 
classe pour une découverte des thèmes importants (les milieux naturels, l’évolution des 
paysages, l’homme et la garrigue, les enjeux) selon une pédagogie active 



 

� accueil du public hors horaires scolaires 
� sortie de terrain pour le grand public 
� débat sur un thème programmé, en fin de semaine, animé selon une méthode active 

permettant de recueillir et de confronter les points de vue, les propositions de chaque 
participant, et de les restituer de façon construite à tous en fin de débat. Cette animation 
s’avère d’une grande richesse pour recueillir les représentations et favoriser la 
concertation 

�
Montrer en quoi le projet propose un ancrage territorial 

�

Il est fondé sur un territoire clairement défini : la zone des garrigues comprise entre la plaine 
littorale et les basses Cévennes d’une part, entre le fleuve Hérault et le Rhône d’autre part. Il se 
construit avec des partenariats multiples : communes et communautés de communes, 
associations locales, Nîmes métropole. 

�
A-t- il un aspect innovant , en quoi a-t-il fait ses preuves���

�

La notion d’innovation, très à la mode, est toute relative. Ce projet se situe au carrefour des 
problématiques suivantes : aménagement du territoire, socio-économie rurale et péri-urbaine, 
gestion des milieux naturels et agricoles, tourisme… Au croisement de l’animation nature, de 
l’éducation à l’environnement et de l’animation territoriale. L’exposition est passé à ce jour dans 
22 villages différents et les débats ont montré l’intérêt de la population pour ces pratiques. 
Par ailleurs, l’existence d’un site internet « Encyclopédie des garrigues » permet de mettre à 
disposition de tous les acteurs concernés les données que nous recueillons et synthétisons au 
fur et à mesure du projet. 

�
Expliquer s'il est transférable  : 

�

Les techniques et les méthodes sont transférables à divers territoires, notamment en terme de 
participation citoyenne. 
�
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ITINED 
Service ITinérant d’INformation pour l’Environnemen t et le Développement durable 
�
�

� ����	�����	�
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�

Thème :  EEDD au service des territoires   
 

Territoire  concerné par ce projet : Pays Cœur d’Hérault 
 

Public : Grand public (adultes, familles)   
�

� ������������������
�����,�� ��
�

Nom de la structure : ����Demain la Terre ! 
1 rue Eglise des Cordelier - 34150 Gignac 
Tél : 04 67 57 25 44 
Courriel : accueil@demainlaterre.fr 
Site internet : www.demainlaterre.fr 
Lien internet (si le projet est en ligne) : http://www.demainlaterre.fr/dltspip/spip.php?rubrique3 
�
Personne responsable du projet :  
Cécile TREDANIEL 
Tél : 04 67 57 25 44 ou 06 69 32 19 92 
Courriel : itined@demainlaterre.fr

� �
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Expliquer en quoi le projet s’inscrit dans une démarche multi-partenariale   

�

- Partenaires « techniques » 
Le service ITINED est en lien avec un réseau de "relais ressources". Il s’agit de structures du 
territoire, ayant des compétences spécifiques et techniques. Lorsque les requêtes demandées 
nécessitent une connaissance pointue ou technique, le service ITINED met en lien le particulier 
avec la structure relais compétente. Ce multi partenariat permet la mutualisation des ressources et 
compétences des acteurs du territoire. 
Il permet également au service ITINED de diffuser des brochures réalisées par les relais ressources 
(ex : brochures de l’ADEME, de la DIREN, …) Chaque année, ce réseau de relais ressource est 
enrichi. 
 

 - Partenaires « média »  
Ces partenaires permettent au service ITINED, d’une part de se faire connaître du grand public, 
mais également d’informer sur l'actualité environnementale et sur les actions menées par le 
service (conférences, visite de site exemplaire …). Plusieurs partenariats ont été conclus avec 
des collectivités pour relayer régulièrement dans leurs journaux des informations sur le service et 
proposer une rubrique « éco-gestes ». Ces informations sont également inscrites dans les 
agendas locaux. Des émissions de radio ou de télévision permettent également d’étendre le 
public touché par le secteur de la communication. 
 

 - Partenaires « financiers » 
Depuis 2006,  le service ITINED est inscrit dans le contrat du Pays Cœur d'Hérault et a été 
soutenu financièrement par l’ADEME LR, la Région LR, la Communauté de Communes du 



 

Clermontais, la Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault, la Caisse d’Epargne LR et 
la Fondation Nicolas Hulot. 

 
Présenter la pédagogie  mise en œuvre dans votre projet :  
�

Le service repose sur le développement et l’animation d’actions et d’outils pour susciter l’intérêt 
de citoyens peu sensibilisés aux questions environnementales … mais aussi pour accompagner 
ceux, déjà sensibilisés, qui souhaitent  approfondir leurs réflexions ou encore passer à l’acte. 
 

Le public utilisateur du service ITINED est en effet extrêmement hétérogène (en termes de 
provenances géographiques, sociales, culturelles …). Quel que soit le public, l’animateur est là 
pour aider et favoriser l’acquisition de nouveaux "savoirs" (savoirs, savoirs faire, savoirs être).  
Avec un public plus averti, l’animateur aura souvent une fonction d’information et de conseil 
mais, cherchera aussi à donner les clefs pour que la personne soit en capacité de trouver 
l’information par elle-même.  
Outre la transmission de savoirs au service de l’environnement et d’un DD, ITINED sert aussi une 
éducation par l’environnement en contribuant à l’autonomisation des individus et – surtout – à 
l’éveil de leur sens critique. 
Selon le type de travail assuré on constate que le service ITINED peut permettre de : 

� Eveiller la curiosité : interroger, susciter l’intérêt ; 
� Sensibiliser : donner des pistes de réflexions ; 
� Donner accès à l’information ou au chemin de l’info rmation 
� Développer le sens critique :  amener le public à se questionner, favoriser les débats ; 
� Contribuer à l’évolution des comportements   
� Valoriser :  mettre en avant et utiliser les connaissances et pratiques de chacun, valoriser 

les initiatives  
 

Plusieurs actions / outils ont été mises en place. 
� Animation de stands : le but est d’être présent là où sont les citoyens pour pouvoir 

susciter leur intérêt. 
� Les permanences d’accueil sont réparties sur le territoire  
� Les visites de sites exemplaires  favorisent l’échange entre particuliers et 

professionnels.  
� Le fond documentaire  constitue un support technique et scientifique pour le grand 

public  
� Les supports de communication  : articles, émissions de radio ou de télévision … 
  

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Montrer en quoi le projet propose un ancrage territorial 
�

Le service ITINED est inscrit à la charte du Pays Cœur d’Hérault, son action couvre l’ensemble du 
territoire.  



 

Pour ce faire, l’animateur du service ITINED organise et anime un espace d'accueil itinérant dans 
des lieux publics (mairie, bibliothèque …) répartis stratégiquement sur le territoire du Pays. Un 
programme annuel de visite de sites exemplaires met en valeur les initiatives locales favorables 
au DD du territoire. L’ancrage territorial du service ITINED tient également du fait de sa 
participation aux comités de pilotage de plans d’actions des collectivités locales (agenda 21, 
contrat du Pays …) et groupes de réflexion (composés d’élus, d’associations, de professionnels 
…) visant à établir une dynamique locale.  

�
A-t- il un aspect innovant , en quoi a-t-il fait ses preuves���
�

Le service ITINED innove en allant au devant du public grâce à sa formule itinérante en milieu 
rural. Celle-ci permet de sensibiliser une nouvelle population auparavant défavorisée dans son 
accès à l’information environnementale. Sa pluridisciplinarité et son objectivité font également du 
service ITINED un projet novateur. Toutes les thématiques liées à l’environnement sont 
abordées : de l’alimentation aux énergies renouvelables en passant par les modes de mobilité 
douce.  Les informations transmises sur ces thématiques sont issues de sources multiples 
laissant ainsi aux bénéficiaires des services la liberté de faire leur propre choix en s’appuyant sur 
leur sens critique. 
 

En 2007, première année complète, le service ITINED a touché 166 personnes. Dès 2008 la 
fréquentation du service a considérablement augmentée permettant de sensibiliser et 
d’accompagner 558 personnes. 

�
Expliquer s'il est transférable  : 

�

D’une part, le projet ITINED est transférable, d’autre part, nous travaillons à sa "transférabilité".  
En effet, nous souhaitons faciliter le développement de projets similaires sur d’autres territoires, 
en partenariat avec de nouvelles structures. La finalité du service ITINED en Pays Cœur d'Hérault 
est de formaliser une méthodologie pour faciliter sa transférabilité. 
Pour cela, d’ici 2010, une malle pédagogique sera élaborée. Elle devrait contenir : 

� un livret méthodologique ; 
� un livret pédagogique pour l’animateur ; 
� des fiches éco-gestes à reproduire et à diffuser (CD rom) ; 
� des outils pédagogiques (maquettes …). 
�
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Visite pour le grand public d’une maison bioclimatique 
dans le cadre du programme de sorties ITINED�
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Pour une EDD  (Education au Développement Durable)  à l’école 
élémentaire  

�
�
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Thème :  L’éducation nationale et ses partenaires   
 

Territoire  concerné par ce projet : Communauté de Communes Coteaux et Châteaux 
 

Public : Classes d’écoles maternelles et élémentaires du dép artement de l’Hérault
� �

�
�
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Nom de la structure :  Centre de Ressources Patrimoine et Environnement 
de Vailhan / CRPE 
Adresse : 1, place de la Mairie -  34320 VAILHAN 
Tél : 04 67 24 80 11 
Courriel : cr.vailhan@free.fr 
Site internet : http://crpal.free.fr/vailhan 

�
Personne responsable du projet :  
Guilhem BEUGNON 
Tél : 04 67 24 80 11 
Courriel : guilhem.beugnon@ac-montpellier.fr 
 

� �
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Expliquer en quoi le projet s’inscrit dans une démarche multi-partenariale   

�

Le projet fédérateur du CRPE fait appel à des partenariats étroits avec des collectivités 
territoriales (Conseil régional Languedoc-Roussillon, Conseil général de l’Hérault, 
Communauté de Communes Coteaux et Châteaux, Communauté d’Agglomération Hérault 
Méditerranée), des services déconcentrés de l’État (DIREN, Agence de l’Eau) et des acteurs 
civils reconnus pour leur expertise en matière d’éducation au développement durable 
(associations Etat des Lieux, Nature Passion, Manufacture des Paysages, Matorral France, 
Pierres sèches, Fédération de Pêche et de Protection des Milieux aquatiques, réseau Racines, 
SICTOM…). 

�
Présenter la pédagogie  mise en œuvre dans votre projet :  

�

Le CRPE développe son projet fédérateur autour des quatre grands thèmes retenus par le 
ministère de l’Education nationale pour une éducation au développement durable dans le 
premier degré : biodiversité, évolution des paysages, gestion des environnements, réduire-
réutiliser-recycler. Munis de carnets de route, cartes, boussoles… les élèves sont amenés à 
réfléchir de manière dynamique sur l’impact des activités humaines sur notre environnement et 
à une nécessaire attitude de responsabilité face à l’environnement, au monde du vivant et à la 
santé.  

�



 

Montrer en quoi le projet propose un ancrage territorial 
�

Le territoire de la communauté de communes Coteaux et Châteaux (partenaire du CRPE) 
élargi à celui de communes limitrophes retenues pour leur fort potentiel patrimonial et/ou 
environnemental sert de point d’appui aux animations pédagogiques proposées par le centre 
de ressources.  

�
A-t- il un aspect innovant , en quoi a-t-il fait ses preuves���

�

L’aspect innovant du projet du CRPE Vailhan résulte dans le croisement des informations 
recueillies par les classes et avec les classes, informations dont la mise en ligne sur le site du 
CRPE est programmée dans le courant de l’année 2009. L’augmentation régulière, au cours 
des quatre dernières années, du nombre d’élèves accueillis par le CRPE est un des indicateurs 
marquants de la réussite de son projet pédagogique. 

�
Expliquer s'il est transférable  : 

�

Le projet du CRPE est tout à fait transférable sous réserve, notamment :  
� d’adapter à d’autres territoires un certain nombre des outils développés par le centre 

(notamment les carnets de route et la cartographie adaptée aux différents niveaux de 
classe), 

� et de s’assurer de la fiabilité des associations d’éducation au développement durable 
présentes sur ces territoires.  
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Itinérance en milieu naturel du Parc naturel région al du Haut-
Languedoc 

�
�
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Thème :  L’EEDD au service des territoires   
 

Territoire  concerné par ce projet : Parc naturel régional du Haut-Languedoc 
 

Public : Grand public   
�

�
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Nom de la structure ����&�&�&�&�����������	
����
���
��������������	����
Adresse : 1 place du Foirail BP 9 - 34220 St Pons de Thomières 
Tél : 04 67 97 38 22 
Courriel : accueil@parc-haut-languedoc.fr 
Site internet : www.parc-haut-languedoc.fr 
Lien internet (si le projet est en ligne) :  
http://www.parc-haut-
languedoc.fr/upload/fichier/Brochure%20itinerance%20en%20milieu%20naturel.pdf 
�
Personne responsable du projet :  
Emilie DUBOURG 
Tél : 04 67 97 38 22 
Courriel : apn@parc-haut-languedoc.fr 
 


 ����
�� 
�� ���,��� ���� �������� ��-� ��������� 
�� ��
��� ��	� ����	���

����
���������
����
���#� �
�
Expliquer en quoi le projet s’inscrit dans une démarche multi-partenariale   

�

Dans le cadre de la mise en place récente de charte d’engagement pour les sites Natura 2000, 
un avenant à la charte de la Marque va être proposé pour qu’un prestataire qui s’engage dans 
la démarche, s’engage en parallèle à respecter les préconisations dans ces milieux naturels 
sensibles. De plus, le Parc joue le rôle d’intermédiaire entre le réseau des professionnels 
marqués et les outils mis en place par les partenaires institutionnels : Commissions 
Départementales des Espaces, Sites et Itinéraires (CDESI), ...  
 

Enfin, une réflexion est lancée pour harmoniser les labels de qualité reconnues et structurés 
(qualité Hérault, qualité Tourisme, qualité Sud de France) et la Marque Parc. La fédération des 
Parcs travaille actuellement à la mise en place d’un partenariat avec qualité Tourisme au niveau 
national pour renforcer leur complémentarité. 
Localement, les prestataires marqués sont systématiquement informés du contenu du cahier 
des charges du label « Qualité Hérault ». 
�
�
�



 

�
Présenter la pédagogie  mise en œuvre dans votre projet :  

�

A l’occasion d’un contact direct avec des paysages, des monuments, des objets, ... la prestation 
marquée doit allier le plaisir de la découverte et la satisfaction de comprendre.  
Chaque professionnel ayant obtenu la Marque « Accueil du Parc naturel régional du Haut-
Languedoc » bénéficie de classeurs de fiches patrimoine. Ces classeurs comportent 30 fiches 
présentant chacune des thématiques de manière ludique et pédagogique. 
 

Par ailleurs, il est demandé aux bénéficiaires marqués de remettre à la fin de la prestation un 
support pédagogique à la clientèle 

�
Montrer en quoi le projet propose un ancrage territorial 

�

Seuls les prestataires ayant leur siège social ou leur lieu de résidence dans le territoire du Parc 
peuvent bénéficier de la Marque Parc.  
Parmi les objectifs de la Marque, les éléments d’appartenance au territoire et de valorisation des 
patrimoines sont fortement mis en avant. Il s’agit pour le prestataire : 

� D’afficher des visuels du Parc naturel régional du Haut-Languedoc 
� De présenter et mettre en valeur les patrimoines (naturel, culturel, historique, bâti...). 

Parmi les 30 thématiques développées dans le classeur de fiches patrimoine, 27 
concernant des éléments identitaires du Haut-Languedoc. 

� De privilégier la rencontre avec les habitants (leur terroir, leurs savoir-faire, leurs 
coutumes...) 

La prise en compte d’un maillage territoriale dans la construction de la prestation est un élément 
important (choix des hébergements, dégustation de produits locaux...) 

�
A-t- il un aspect innovant , en quoi a-t-il fait ses preuves���

�

Le cahier des charges de la Marque « Accueil du PNR du Haut-Languedoc » a été conçu pour 
être adaptable à divers types d’itinérance : escalade, canoë, randonnées équestres, avec un 
âne, en vélo... 
La Marque Parc est attribuée après audit de critères obligatoires. Par ailleurs, d’autres critères 
dits « marges de progrès » sont définis comme objectifs à 3 ans pour faire évoluer les 
bénéficiaires vers l’intégration plus forte des valeurs du Parc : ouverture de l’activité à un public 
en situation de handicap, informer le Parc de toute présence d’espèces sensibles sur les sites 
d’activité, valoriser en priorité les produits et savoir-faire du réseau Marque Parc, ... 
Pour répondre à ces objectifs, le Parc est chargé de mettre en place des formations spécifiques 
à destination des bénéficiaires du réseau. 

�
Expliquer s'il est transférable  : 

�

Les thématiques présentées dans les classeurs patrimoine peuvent se développer sur d’autres 
territoires. La fédération des Parcs naturels régionaux propose à chacun des 45 Parcs de 
France, de développer des Marques « Accueil », « Produit » ou « Savoir-faire ». 

�
 

�
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L'Urba-Mobil et les journées de l'Urbanisme en Cœur  d'Hérault :  
des outils pour construire une culture commune de l ’urbanisme 

�
�
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Thème :  Le facteur humain / EEDD   
 

Territoire  concerné par ce projet : Le Cœur d’Hérault 
 

Public : Elus, habitants, grand public, professionnels. 
�
�
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Nom de la structure : la manufacture des paysages   
Village des arts et métiers, hameau de Ricazouls - 34 800 OCTON 
Tél : 04 67 96 30 45 
Courriel : lamanufacture-octon@wanadoo.fr 
Site internet : www.lamanufacturedespaysages.org 
�
�
Personne responsable du projet :  
Aude LAVIGNE  
Tél : 04 67 96 30 45 
Courriel : lamanufacture-octon@wanadoo.fr 

 
� �
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Expliquer en quoi le projet s’inscrit dans une démarche multi-partenariale   

�

La conception du projet s’est faite au sein de l’association et en relation avec ses partenaires 
techniques et financiers : le Pays Cœur d’Hérault et le Département.  
De plus, au sein du Pays existe depuis 2006 un groupe qui rassemble les acteurs de l’éco-
construction et de l’urbanisme durable : notre projet s’est construit au regard des échanges qui y 
ont lieu. 
La réalisation est également menée en partenariat : la commune et l’intercommunalité qui 
accueillent l’Urba-Mobil et/ou la journée de l’Urbanisme sont sollicitées à différents niveaux : 
conception du contenu afin d’impliquer les ressources locales (techniciens, associations…), aide 
pour le matériel et soutien financier.  

�
Présenter la pédagogie  mise en œuvre dans votre projet :  

�

Nous sommes attentifs à ce que les interventions que nous proposons favorisent l'expression de 
tous les participants. 
Lors de la conception de nos supports, nous favorisons les formes qui vont mettre le passant, le 
participant dans un rôle d'acteur et non pas seulement de spectateur. De plus, nous nous 
efforçons d'utiliser plusieurs langages: écrit, visuel, oral... afin de donner un accès plus large à 
nos questionnements. Durant les interventions, nous nous attachons à proposer différents 
moments qui permettent une expression individuelle et le passage à une expression en petit 
groupe et en groupe plus important. 



 

De plus, nous souhaitons nous adresser à des personnes « non-initiées » aux questions de 
l'urbanisme. Aussi, nous prenons comme support aux discussions et débats les lieux de nos 
interventions, leur observation sensible et technique et leur confrontation aux vécus et 
expériences des participants....ainsi, il n'est  pas nécessaire d'en savoir plus sur l'urbanisme !  
D'une façon générale, nous cherchons à chaque fois à favoriser l'écoute et donc l'expression en 
créant un cadre sécurisant notamment par la convivialité. 

�
Montrer en quoi le projet propose un ancrage territorial 

�

Les interventions de l'Urba-Mobil et des journées de l'Urbanisme s'inscrivent dans la volonté de 
favoriser une évolution cohérente et concertée des territoires concernés. 
Le "support" des interventions est le lieu ou des projets liés au lieu d'intervention. Par exemple, 
lors de la journée de l'Urbanisme, nous avons proposé des balades dans la ville et nous sommes 
appuyés sur une étude sociologique réalisée en 2007 sur les déplacements des lodévois. 
Afin de mettre en synergies les moyens, humains et financiers, et de rendre l'action plus efficace, 
nous nous appuyons sur les ressources et les exemples locaux, tant pour la conception que pour 
la réalisation. Nous avons par exemple en 2007, demandé à un journaliste de Radio Pays 
d'Hérault d'animer la table-ronde. 
En ce sens, notre projet ne peut exister qu'en relation étroite avec son territoire d'intervention. 

�
A-t- il un aspect innovant , en quoi a-t-il fait ses preuves���

�

L’innovation du projet nous paraît résider dans plusieurs aspects :  
-    le thème abordé : l’urbanisme est encore pensé dans nos territoires un comme domaine 

réservé aux élus et techniciens 
-   les formes proposées : nous souhaitons nous extraire de la forme « classique » des 

conférences débat pour aller vers des formes plus participatives, favorisant et facilitant 
l'expression de tous les publics en présence. En ce sens nous avons proposé dans le cadre de 
l’Urba-Mobil des recueils individuels de perceptions d'espaces publics sensations par rapport à 
des espaces publics. Nous avons également proposé des balades dans Lodève en petit groupe 
et un débat avec un auditoire plus large. 

-    l’itinérance : aller vers les gens au cœur de leurs questionnements avec l'Urba-Mobil mais 
également avec les journées de l'urbanisme, nous souhaitons sillonner le Cœur d'Hérault, 
interpeller les publics au cœur de leurs lieux de vie et d'actions pour leur donner envie de 
s'impliquer dans le devenir de ces lieux dont ils sont aussi les experts.  
 
Il est difficile aujourd'hui de dire que le projet a fait ses preuves car celui-ci est loin d'être abouti. 
L'Urba-Mobil s'est seulement rendue pour le moment à 4 occasions sur une commune et son 
'aménagement et sa scénographie sont en cours. 
En outre, les premières expérimentations ont été très encourageantes, trouvant un écho autant 
auprès des habitants que des élus et techniciens. 

�
Expliquer s'il est transférable  : 

�

Le sens du projet est bien évidemment transférable : rendre les questions liées à l'urbanisme 
accessible à tous et favoriser l'expression et le partage 
des idées. 
Après, la forme est à trouver en fonction des réalités 
locales.  
Pour l'Urba-Mobil, le camion itinérant s'est imposé à 
nous du fait de l'étendue de notre territoire d'action et 
du petit nombre de points de convergence des 
habitants : les habitants des villages ne se déplacent 
pas forcément dans les villes comme Lodève, Gignac, 
Clermont l'Hérault... 
La journée de l 'Urbanisme en Cœur d'Hérault vient 
également proposer un moment de rencontre et 
d'échange qui n'existe pas et qui ne pouvait être intégré à un événement déjà existant sur le 
territoire. 
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Formation "Sensibilisation au développement durable  et à ses enjeux 
territoriaux"  des élus et techniciens de la commune de Vailhauquè s 

�
�
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Thème :  La transversalité / EEDD (dans les collectivités…) 
 

Territoire  concerné par ce projet : Territoire communal de Vailhauquès 
 

Public : Elus (19) et Techniciens (40) de la commune 
�
�
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Nom de la structure  : Mairie de Vailhauquès 
Adresse : 9, place de la Mairie 34570  - Vailhauquès 
Tél : 04 67 84 40 70 
Courriel : mairie.vailhauques@wanadoo.fr 
Site internet : http://www.ville-vailhauques.fr/ 
Lien internet (si le projet est en ligne) : http://vailhauques.com/agenda21/ 
�
Personne responsable du projet  :  
Joël RECASENS: élu en charge du Développement Durable 
Tél : 04 67 84 40 70 
Courriel : postmaster@vailhauques.com 
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Expliquer en quoi le projet s’inscrit dans une démarche multi-partenariale   

�

Le projet s’inscrit dans une démarche muti-partenariale en externe puisqu’il associe différents 
partenaires, que ce soit en terme de finance et de conseil (partenariat Commune / CG 34 / 
DIREN LR), ou au niveau de l’action  de formation elle-même (partenariat Commune / 
Association DIFED (suite à un appel d’offre)). 
En interne cette action est muti-partenariale, puisqu’elle s’inscrit dans le cadre de l’Agenda 21, 
démarche multi acteur et transversale par excellence, associant l’ensemble des services et des 
acteurs locaux. 
De plus cette démarche favorise le partenariat à travers la mise en réseau, dans le cadre de la 
Commission régionale des Agenda 21, mais aussi dans le cadre des différents réseaux 
d’échange d’expérience. 

�
Présenter la pédagogie  mise en œuvre dans le projet :  

�

Une journée de formation élus et une journée de formation agents ont été organisées. 
Ces formations / action avaient pour but de favoriser l’implication des acteurs "municipaux" dans 
la démarche, et d’en faire des relais d’action que ce soit en terme de fonctionnement interne ( 
éco-responsabilité) ou externe (Agenda 21). 
Cette formation était basée sur une appropriation et un partage des enjeux territoriaux du DD, à 
travers la réalisation d’un mini auto-diagnostic territorial permettant la contextualisation des 
enjeux 



 

La formation était basée sur une pédagogie active basée sur l’échange, les marges de 
manœuvres, et les envies des uns et des autres, laissant le temps de l’échange. 

�
Montrer en quoi le projet propose un ancrage territorial 
�

L’action s’inscrit dans le cadre de la politique territoriale de DD (Agenda 21 local) basée sur la 
situation locale et les perspectives d’avenir du territoire. 
La formation avait donc pour but de favoriser la projection dans l’action, à travers la 
contextualisation systématique des enjeux (auto diagnostic) des actions déjà entreprises (comme 
des "Mr jourdain du DD") et  des marges de manœuvres locales. 

�
A-t- il un aspect innovant , en quoi a-t il fait ses preuves���

�

Le projet (tout à la fois Agenda 21 local et action de formation) est innovant de par la taille de la 
commune (2200 habitants), du temps consacré à la fois par les élus et les agents (une journée 
complète), et par la volonté de croisement du regard de tous les élus, techniciens et secteurs, 
dans un désir de décloisonnement. 
Il s’inscrit très largement dans la volonté d’acculturation au développement durable et la création 
d’une culture commune élus techniciens en aval de la mise en place de la démarche Agenda 21. 
Les agents sont souvent le « maillon faible » oublié entre les élus, concerné par la mise en 
œuvre du processus, et les citoyens, associés dans le cadre de la nécessaire participation. Dans 
ce cas l’ensemble des agents ont été valorisé comme étant l’un des niveaux indispensables au 
fonctionnement opérationnel de l’Agenda 21. 
La formation a favorisé l’implication des élus en élargissant le champ de leur représentation du 
DD 

�
Expliquer s'il est transférable  : 

�

Le projet de formation action des élus et techniciens est complètement transférable, et a vocation 
à l’être, à condition de ne pas vouloir le transposer tel quel, et de prendre la précaution de le 
contextualiser (enjeux locaux, habitudes de fonctionnement)  
�
�
�
�

�
�

Vailhauquès DD 2008

Social
Bon équilibre social
et démographique
Services (médecins, 
pharma…)
Proximité de Montpellier
Richesse Associative

Environnemen
tDiversité (biodiv, géol…)
Proximité mer, 

montagne, rivière…
Esp. Verts protégés

Intégrat� habitat
Habitat dispersé 

Economie

Commerces de 
proximité
Services de proximité
Future ZAC (???)
Nettoyage des chantiers

Fonctionnement 
différent  WE et 
semaine (speed en 
semaine)

Fonctionnement

Chantiers de 
nettoyage
Richesse associative

Participation

+AUTO DIAGNOSTIC SOMMAIRE
Dans le cadre de la formation

�
�
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Concertation dans le cadre du Schéma de Cohérence T erritorial du 
Bassin de Thau 

�
�
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Thème :  La concertation 
 

Territoire  concerné par ce projet : bassin de Thau .  
Les 14 communes concernées sont celles de la Communauté du Nord du Bassin de 
Thau (CCNBT)  
Le Syndicat Mixte du Bassin de Thau (SMBT) rassemble la CCNBT et la CABT. 
 

Public : Habitants du territoire du bassin de Thau tout public 
Scolaires : CM1- CM2, collégiens, lycéens 
Groupes de travail du SCOT : représentants professionnels de différentes activités 
économiques, techniciens des services de l’Etat et des collectivités territoriales. 
Elus et techniciens des collectivités territoriales. Les liens sont déjà noués dans le cadre 
du SCOT.  
� �
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Nom de la structure  : Syndicat Mixte du Bassin de Thau   
Le Président – Route de Sète – BP18 – 34540 Balaruc les Bains 
Tél : 04 67 74 61 60 
Courriel : contact@smbt.fr      Site internet : www.smbt.fr  
 

Personne responsable du projet :  
Jean-Jacques TAILLAGES / Emeric THIEBAULT 
Tél : 04 67 74 61 60 
Courriel : jj.taillade@smbt.fr / e.thiebault@smbt.fr 
 
 

Nom de la structure  : CPIE du Bassin de Thau   
Parc technologique et environnemental route des salins 34140 MEZE 
Tél : 04 67 89 47 60 
Courriel : cpiebassindethau@orange.fr   Site internet : www.cpiebassindethau.fr 
 

Personne responsable du projet :  
Emilie VARRAUD  
Tél : 04 67 89 47 60 
Courriel : cpiebassindethau@orange.fr 
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Expliquer en quoi le projet s’inscrit dans une démarche multi-partenariale   

�

Ce projet a nécessité l’alliance de nombreuses compétences et donc de nombreuses structures : 
 

Le CPIE Bassin de Thau  fonctionne comme une plateforme de mutualisation de diverses 
compétences au sein des structures membres : 
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Les associations d’environnement: 
� L’ARDAM 
� Les Galapians 
� L’ADENA 
� Ligue de Protection des Oiseaux Hérault (LPO 34) 
� Peau – Bleue 

Les socio-professionnels: 
� Organisation des Producteurs 
� Coopérative des Cinq Ports  
� Fédération Départementale Hérault des Centres d’Initiative et de Valorisation de 

l’Agriculture et du Milieux Rural (CIVAM 34) 
� Section Régionale de la Conchyliculture en Méditerranée 
� Prud’homie de Thau et Ingril  
� Les Agents du Littoral Méditerranéen 
� Le site remarquable du goût « Lagune de Thau » 

Les associations sportives: 
� Le Yacht Club de Mèze 
� L’Association Odyssée Sète  

Au sein du CPIE Bassin de Thau , c’est Aura PENLOUP, directrice des Galapians, à Bouzigues 
qui a piloté le projet dans sa conception avec Jean-Marc DESLOUS-PAOLI, Mediaqua, à 
Bouzigues (Hérault), scientifique aux compétences en écologie et biologie marines, en 
communication et vulgarisation scientifique. 
Le Syndicat Mixte du Bassin de Thau avec Jean-Jacques TAILLADE et Marion FELDER, 
responsable de l’élaboration du SCOT sur le territoire de la lagune de Thau, et Jean-Philippe 
ROUSSILLON, responsable du SIG qui ont apporté leur soutien technique que la réalisation de 
la maquette de la commune. 
Le CEMAGREF, à Montpellier avec en particulier Pierre Maurel  chercheur aux compétences en 
concertation, SIG, fabrication de maquettes 3D et en évaluation de processus participatifs 
La Manufacture des Paysages,  à Octon (Hérault) avec Aude LAVIGNE et Bernard KOHN 
(Compétence en sensibilisation du grand public à l’aménagement de la cité, à sa protection et à 
sa valorisation, dans un contexte de croissance démographique et d’étalement urbain). 
Le Conseil Général de l’Hérault et La Région Languedoc-Roussillon 
Les écoles, les collèges et lycées du territoire. 

�
Présenter la pédagogie  mise en œuvre dans votre projet :  

�

La compréhension globale de l’aménagement du territoire et de l’impact des modes de vie en 
termes d’habitation et de déplacements. Les outils interactifs créés permettent de partager le 
diagnostic du territoire et de devenir acteur à différentes échelles. 

� Se situer (maquettes) : reconnaître son environnement, écosystème et activités 
humaines, l’évolution de l’urbanisme (projection) 

� Evaluer son impact (maquette) : lieu d’habitation, loisirs, alimentation (courses), travail 
(école), étudie des déplacements 

� Aménager une parcelle (plan et construction) : terrains, maisons, routes, pistes cyclables, 
espaces verts, équipements publics 

�
Montrer en quoi le projet propose un ancrage territorial 
�

C’est le cœur même de ce projet : le territoire de Thau entre "terre et lagune" où chacun est lié à 
l’autre dans un environnement à l’équilibre fragile.  
Les 14 communes concernées sont celles de la Communauté du Nord du Bassin de Thau 
(CCNBT) : Mèze, Poussan, Bouzigues, Villeveyrac, Montbazin, Loupian, et celles de la 
Communauté d’Agglomération du Bassin de Thau (CABT) : Frontignan, Sète, Gigean, Vic-la-
Gardiole, Mireval, Marseillan, Balaruc-les-Bains et Balaruc-le Vieux. 
Les actions du programme sont axées sur la compréhension du territoire, au bénéfice des 
usagers du territoire.  
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�
A-t- il un aspect innovant , en quoi a-t-il fait ses preuves���

�

Certes les démarches de concertation territoriale existent, on soulignera ici l’appropriation de leur 
territoire par l’intermédiaire : 

� des maquettes 3D 
� des animations permettant la compréhension de l’aménagement du territoire 
� du lien interactif entre l’exposition et les maquettes 
� de l’association de nombreux ’acteurs d’un même territoire 

�
Expliquer s'il est transférable  : 

�

Ces éléments permettent à ce projet d’avoir une exemplarité, un caractère novateur et 
reproductible : transfert des éléments de connaissance établis dans le cadre d’un projet de 
territoire (diagnostic du SCOT) vers des publics variés (écoles primaires et collèges lors 
d’animations scolaires, grand public lors de journées variés comme le Festival de Thau, 
grâce à un outil interactif, les maquettes et les plans à différentes échelles (1/25 000 à 
1/500). 
�
�

�
 

 
�

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 28 

� ��
�������� ��

 ����
�.�
������	��
�������������� �
 
 
Objectifs de l’atelier  : Réfléchir sur ce que nous faisons et pouvons faire ensemble. 
Comment faire entrer l'EEDD dans les politiques territoriales? 
Quelle place et quelles perspectives pour l'EEDD et les animateurs d'EEDD? 
 
Présentation générale  : "Tour de table"  
  
Enjeux : que met-on derrière le terme "territoire"? Ce qui pose les questions : Quelle est la place 
des politiques ? Comment articuler la question de l’EEDD ? Quelles sont les idées, les 
préconisations les remarques pour favoriser la mise en place de l’EEDD pour que la politique de 
DD ne soit pas uniquement une politique technique ?  
 

Différents dispositifs : SDAGE…. 
Dispositifs plus transversaux : agenda 21, SCOT, OCAGER, démarche de pays, d’agglo, de 
comcom… 
Dans ces dispositifs la place de la concertation est faible. Dans les règlements, la concertation 
s’impose souvent et de plus en plus mais sans faire entrer l’EEDD. Elle est souvent absente des 
dispositifs, par contre certaines structures d’EEDD participent aux projets en tant que ressources 
techniques.  
L’EEDD s’avère être un outil indispensable et préalable à la concertation. 
Le volet pédagogique doit être inscrit clairement et préalablement dans toutes actions.  
 

Il existe des enjeux spécifiques à la cohérence des territoires, l’EEDD peut aider à cette 
cohérence :   

- L’EEDD doit former les élus et les techniciens car l’exemplarité des collectivités permet la 
légitimité et le respect de celles-ci et donc des dynamiques qu’elles soutiennent.  

- L’EEDD permet l’acquisition d’une culture commune au sein des territoires entre les 
techniciens et les élus. 

- L’appropriation : l’EEDD permet de comprendre le vocabulaire, de connaître et de 
comprendre les enjeux du territoire. L’EEDD va être facilitateur car une action partagée 
est plus simple à mettre en œuvre. Elle permet de tendre vers une culture commune et 
elle accompagne les changements en rendant les personnes actrices et investies. 

- L’EEDD a un rôle de médiation et d’interface. Les structures d’EEDD permettent le 
passage des discours entre collectivités, experts, associations, citoyens…. 

 

Les actions d’EEDD sont indispensables, il ne faut pas les sous-estimées. Il faut prendre le 
temps de faire de l’éducation afin de permettre à tous les acteurs de s’approprier les 
problématiques et les démarches. 
 

Toutes les actions ne s’inscrivent pas dans un cadre institutionnel, il ne faut pas les oublier. Elles 
s’inscrivent aussi dans une dynamique de développement du territoire car elles permettent de 
créer du lien, de partager et de faire émerger des dynamiques. 
 

Equité territoriale : il faut que l’EEDD soit présente sur tous les territoires et qu’elle touche tous 
les publics.  Les acteurs de l’EEDD doivent faire des liens avec les travailleurs sociaux. Il faut 
faille un maillage entre économie, social et environnemental.  
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Objectifs de l’atelier  : Réfléchir sur ce que nous faisons et pouvons faire ensemble. 
Savoir quels sont les points forts et les points faibles des partenariats existants. 
Réfléchir sur les perspectives d'une meilleure reconnaissance professionnelle, d'une plus grande 
stabilité financière… 
 
Présentation générale  : "Tour de table" 
 
Problématique des programme européens  : trop lourds pour les petites structures mais 
possibilité d’être reliés aux projets de territoires. 
Il y a des prestataires qui aident à construire et qui se font payer une fois les fonds acquis. 
 

Monter un projet en réseau pourrait permettre l’acquisition des fonds. 
Rôle des réseaux :  

� Recherche  de tous les financeurs potentiels et présentation à l’ensemble des 
associations.  

� Repérer ce qui existe.  
� Proposer des projets.  

 

Pourquoi les réseaux ? Que fait-on en réseau ? 
� Possibilité de proposer en réseau des réponses à des marchés public. 

La création de COOPERE officielle permettra de toucher plus facilement des fonds. De plus, les 
financeurs préfèrent un unique interlocuteur.  

� Le travail en réseau demande de l’investissement en temps et en argent de la part des 
structures adhérentes à ce réseau.  

� Dans les autres départements ou régions, les financements EEDD est en baisse. Chez 
nous, cela reste encore important. Mais il faut mutualiser les moyens pour anticiper ses 
éventuelles baisses. 

� On se perd dans cette multiplicité des structures quand il y a déjà de nombreuses 
structures. Nous avons peur que les fonds diminuent si les structures se multiplient. 

 

Le partenariat avec les entreprises. 
Le REEL 34 : Réseau d’Entreprises pour une Economie Locale, œuvre pour une économie 
locale. Le réseau travaille sur diverses thématiques. Le REEL 34 a un souci de solidarité, ces 
entreprises sont liées au territoire ; le réseau a pour but de créer du lien entre les entreprises. 
Un partenariat peut se faire :  

� Sous forme de prêt de salle, de bureau… 
� Sous forme d’étude, de mise à disposition de compétences... Attention à la mise en place 

d’actions qui font basculer dans le secteur marchant. 
 

Fondation : pousse parfois à présenter de nombreux dossiers qui prennent du temps à mettre en 
place. 
Sur un même territoire avec des problématiques proches on gagnerait à déposer les demandes 
en commun. Les structures plus grosses peuvent passer plus de temps sur les dossiers et les 
fondations préfèrent financer les associations qui ne sont pas fragiles.  
La mutualisation demande du temps pour se mettre en route mais. Elle est créatrice de lien et ce 
temps est récupéré en efficacité ensuite. 
Quelles sont les craintes ? Il faut que chacun se pré-positionne. Certains craignent de rentrer 
dans le « moule ». C’est une question de compétence et de temps. 
Difficulté : la structure porteuse a vite fait d’être stigmatisée comme responsable des difficultés. 
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Partenariat avec l’éducation nationale. Comment fai re ce partenariat ? 
 

Un projet dans lequel chaque partenaire est impliqué est forcément plus intéressant pour tous. 
Les exigences de l’éducation nationale ne sont pas les mêmes sur l’ensemble du territoire.  
Pour s’approprier un projet, il faut qu’il y ait un investissement de la classe et ne pas proposer la 
gratuité. Il faut que le projet soit porté par un inspecteur de circonscription pour parler le même 
langage que les enseignants. 
Les actions se passent bien quand :  

- Les enseignants sont impliqués par des lettres d’engagement ou des fonds ; 
- Une collectivité y met des moyens et des orientations ;  
- Les associations sont au courant des programmes et ont de bonnes conventions. 

 
Remettre à l’ordre du jour la proposition de mettre en place une co-formation 
association/enseignant sur les agréments, conventions, organisation de l’Education Nationale, 
diplômes … 
Personnes référentes pour intervenir : 

�  Philippe GUIZARD – référent DD 
�  Philppe MAUZYES – référent science 
�  Hervé REGNER – IENA Inspecteur adjoint à l’inspecteur de l’académie. 

 
Professionnalisation 
Elle s’appuie sur des valeurs, et des fonctions. 

� Axe diplôme : difficulté de reconnaissance du diplôme BPJEPS , BEATEP pour les 
concours des collectivités. 

� Axe valorisation du métier : 
Compétences pas toujours valorisées : Comment être vu autrement que comme des "clown" qui 
emmènent les enfants dehors ?  
Problème de financement de nos fonctionnements. Le coût d’une journée englobe le coût salarial 
et les frais de fonctionnement. (..) 
  
Communication. 
Nécessaire de faire apparaître les aides en subvention lors de la réalisation de la facture pour ne 
pas donner l’idée d’animations gratuites. 
 
Le bénévolat fait partie du projet politique de l’association et il ne faut pas l’oublier. 
Il faut valoriser le bénévolat dans nos plans de financement. Hélas, tous les financeurs ne le 
prennent pas en compte. 
3 types de bénévoles :         

� permanent bénévole ;  
� gérant d’association ;  
� intervenant ponctuel (demandent un travail spécifique long…). 
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Objectifs de l’atelier  : Réfléchir sur ce que nous pouvons faire ensemble. 
Savoir quels sont les points importants, déterminer quels sont ces nouveaux publics et nouvelles 
thématiques. 
Utiliser les compétences existantes et faire du partenariat ou de la co-formation. 
 
Présentation générale  : "Tour de table" des différentes personnes présentes pour savoir 
quelles sont les situations rencontrées. 

- Insertion des différents publics par rapport à de nouvelles thématiques. 
- Comment s’adapter en fonction des différents publics ? 
- Mise en place de conférences-débats ? 
- 80% de l’EEDD se fait avec les scolaires, comment travailler avec les maisons de retraite 

par exemple ? 
- Quelle est la place de chacun dans les démarches de concertation, d’A21, etc… ? 
- Quelle est la place de l’ADEME dans l’EEDD et par rapport aux collectivités ? 
- Comment toucher le plus grand nombre de personnes ? 
- Relations habitat-environnement, santé-environnement, technique-société ? 

  
Finalement, toutes ces questions nous permettent de regrouper plusieurs données et de les 
analyser. 
 
 Limites et freins Solutions et leviers 
Grand public - Peu de demande 

- Evénementiel, difficile de 
sensibiliser sur le long 
terme 

- Partenariat avec des grandes surfaces 
- Marché/salon/foire : cherche à fidéliser le public 
- Sensibilisation 

Entreprises - Approches 
- Compétences 

- S’identifier en interne 
- Réseau, partenariat  

 
Scolaires 

- Public en perpétuelle 
évolution : baisse de la 
capacité d’écoute 
- Problème de discipline 

- Rechercher de nouvelles accroches, outils 
éducatifs 
- Mutualiser les expériences pour observer les 
évolutions des populations. 

Publics 
« empêchés »  
(Insertion, 
handicapés, 
maisons de 
retraite, etc) 

- Se déplacer sur place 
- Compétences : Public 
mal connu 
- Manque de temps 
- Impact du discours 
difficile à contrôler 
- Attention aux outils 
utilisés (jeux de rôle)  

- Nouvelles modalités pédagogiques et nouveaux 
partenariats : assistante sociale,...  
- Connaître les structures sur le terrain, favoriser 
le partenariat et le travail d’équipe 
- Co-formation 
- Légitimité 
 

 
L’entreprise de restauration Medirest a une charte qui impose trois demi-journées d’ateliers par 
an dans les maisons de retraite. C’est dans cette idée que les maisons de retraite sollicitent de 
plus en plus les associations pour la réalisation d’animations en lien avec l’environnement. Il 
serait intéressant d’élargir à un travail avec les 5 sens et à un travail en partenariat avec les 
agriculteurs.  
 

Public nouveau que l’on peut toucher d’avantage : le monde sportif. Le Club de foot de Sète, par 
exemple, a demandé un label bio, avec un esprit « je ne dope pas mon corps, je ne dope pas le 
sol » pour amener au bio. 
Le partenariat avec les grandes surfaces pose un problème d’éthique.  
 

D’une manière générale pour travailler avec de nouveaux publics, il est important de :  
� Travailler avec des partenariats qui connaissent déjà le public visé : rencontrer les 

équipes médicales, pédagogiques... . Ce type de personnel n’est pas connu de celui de 
l’EEDD et ne connaît pas non plus les manières d’agir dans le domaine. 
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� Observer le nouveau public par une phase d’insertion en amont du projet : partager des 
moments de convivialité, avec le public, et les équipes pédagogiques, afin qu’il y ait un 
échange important. 

� Savoir reconnaître ses limites et passer le relais à une équipe plus qualifiée. 
 

Au final, les publics dits "nouveaux" sont juste des publics habituels, qui ont évolué, ou que l’on 
prenait moins en compte. 
 

 
 
 
 
 
 


